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Position :  

 

L’Association canadienne des orthophonistes et audiologistes (ACOA) appuie le 

recours à la télépratique tant dans le domaine de l’orthophonie que de l’audiologie en 

vue d’améliorer l’accès à des services prodigués par des professionnels compétents. 

Les membres de l’ACOA qui offrent des services par le biais de la télépratique doivent 

respecter le Code de déontologie de l’ACOA (2005), la législation relative à la protection 

de la vie privée ainsi que les lignes directrices établies par l’organisme de 

réglementation de la province où ils se trouvent. Les membres peuvent fournir des 

services par le biais de la télépratique s’ils jugent que cela est dans l’intérêt supérieur 

de leur client. Ils doivent fonder leur exercice de la télépratique sur la meilleure preuve 

et encourager la poursuite de la recherche dans ce domaine. 

 

Définitions : 

 

L’expression « client » renvoie à une personne qui bénéficie de services 

professionnels et, dans le cas d’une personne inapte, à son tuteur légal ou à son 

représentant légal. Avec le consentement de la personne ou de son 

tuteur/représentant légal, l’expression « client » peut aussi inclure les membres de la 

famille et les fournisseurs de soins. 

 

L’expression « consentement éclairé » renvoie au consentement que donne un 

client qui accepte en toute connaissance de cause de recevoir un service proposé. 

Un consentement valide peut être verbal ou écrit, à moins que la réglementation 

institutionnelle, provinciale ou territoriale ne stipule autrement. Le client doit être bien 

informé, y compris des avantages et des risques ainsi que des solutions de 

rechange au service proposé. Il doit comprendre ces renseignements. Il peut retirer 

son consentement éclairé à n’importe quel moment. 

 

L’expression « membre » renvoie aux orthophonistes et aux audiologistes membres 

en règle de l’Association canadienne des orthophonistes et audiologistes (ACOA). 

 

L’expression « emplacement du fournisseur » renvoie à l’endroit où se situe le 

membre qui offre le service. 

 

L’expression « emplacement du bénéficiaire » renvoie à l’endroit où se situe le 

client. 

  

L’expression « télépratique » renvoie à l’utilisation de la technologie pour offrir des 

services d’orthophonie et d’audiologie à distance. La télépratique peut comprendre 

un service « en direct » ou « en différé ». Le mode « en direct » ou en temps réel fait 
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appel notamment au téléphone ou à la vidéoconférence. Le mode « en différé » 

nécessite l’enregistrement, la sauvegarde et la transmission d’images audio ou 

visuelles qui seront examinées ultérieurement (p. ex. : courriel, télécopie, bande 

sonore ou enregistrements magnétoscopiques). 

 

 

Fondement : 

 

a) Les percées technologiques permettent à des professionnels de différentes 

disciplines, y compris l’orthophonie et l’audiologie, de recourir à la télépratique. 

Pour cette raison, il est important que les membres disposent de lignes 

directrices qui établissent des normes minimales pour la télépratique. 

 

b) Les difficultés et les coûts qu’entraînent de longs déplacements, la température, 

la mobilité et les dérangements pour la famille et le travail sont autant de facteurs 

qui nuisent à l’accès à des services. Le recours à la télépratique permet de 

surmonter une partie de ces obstacles, car elle : 

 

 accroît la fréquence du suivi et l’efficacité du service 

 améliore l’accessibilité des services pour les clients 

 offre aux membres l’accès à des occasions de perfectionnement. 

c) La télépratique peut favoriser la collaboration, car elle : 

 offre aux membres la possibilité de consulter une personne qui 

possède des compétences spécialisées 

 offre aux membres la possibilité de travailler en équipe, même si 

l’un des membres de l’équipe se situe à distance.  

     d) La télépratique aide à maximiser l’utilisation des services de soutien dans la région 

du client, car elle : 

 donne aux membres l’occasion de former des fournisseurs de soins 

et des fournisseurs de service dans la collectivité du client 

 accède aux services d’interprètes afin d’offrir des services à des 

clients dans leur langue maternelle 

 

 

Recommandations/Lignes directrices pour les orthophonistes et audiologistes 

membres de l’ACOA : 
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1. Les membres doivent connaître et respecter les compétences appropriées 

ainsi que toutes les exigences visant la pratique, notamment en ce qui a trait à 

l’emplacement du fournisseur et du bénéficiaire. Il faut consulter toutes les 

compétences pour connaître leurs exigences. 

 

2. Le champ et la nature des activités menées par le biais de la télépratique 

doivent être comparables à ceux durant les séances en personne. La qualité des 

signaux audio et vidéo doit convenir pour les activités menées. Toute déviation 

au protocole habituel pour les rencontres privées en clinique doit être consignée 

par écrit (p. ex. : expliquer et documenter comment s’est déroulé l’examen 

moteur et otoscopique et comment il a été adapté, préciser les limites imposées 

à l’interprétation des résultats). 

 

3. Les membres doivent s’assurer que : 

 ils ont les compétences nécessaires pour utiliser l’équipement ou qu’ils 

disposent de l’aide technique nécessaire 

 tout le matériel fonctionne et qu’il est calibré (s’il y a lieu) 

 ils se conforment aux lois, règlements et codes visant la sécurité 

 ils respectent les politiques et méthodes pertinentes pour la prévention 

des infections. 

 

4. Les membres doivent savoir que la réussite des services offerts par le biais de la 

télépratique peut être tributaire des croyances culturelles. Le sentiment d’aise des 

participants variera selon leur expérience. 

 

5. Les membres offrant un service par le biais de la télépratique doivent protéger 

la vie privée et les renseignements personnels du client. Il faut savoir que 

certaines formes de transmission sont plus sécurisées que d’autres et que des 

personnes non autorisées pourraient avoir accès aux échanges et à des 

renseignements. Les membres doivent aviser le client que des mesures de 

protection sont en place pour préserver la confidentialité des renseignements 

personnels, mais qu’aucune technologie n’est infaillible. Les membres doivent 

présenter toutes les personnes présentes tant à l’emplacement du fournisseur 

qu’à celui du bénéficiaire. 
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6. Les membres doivent veiller à obtenir un consentement éclairé avant les 

séances de télépratique. Pour ce faire, ils doivent expliquer les avantages et les 

limites d’un mode de prestation de services, les services de rechange, l’utilisation 

et le stockage des signaux transmis, le plan d’action en cas de défaillance 

technique et la personne qui sera responsable des soins de suivi. 

 

7. Il faut établir avant le début des services de télépratique qui assumera le 

remboursement des frais afférents. 

 

8. Il incombe aux membres à l’emplacement du bénéficiaire d’assurer l’essentiel 

des soins du client à moins que d’autres dispositions n’aient été prises. 

 

9. Les organismes provinciaux et territoriaux devraient se fonder sur ces lignes 

directrices visant la télépratique pour s’assurer que les normes de pratique 

respectent la réglementation provinciale ou territoriale. 

 

10. Le présent exposé de position doit être passé en revue dans les deux (2) ans 

ou plus tôt selon les besoins. Il faudra tenir compte des nouvelles technologies, 

des ressources disponibles et de l’évolution des besoins afin d’améliorer les 

compétences.  

 

Mise en contexte : 

Le comité spécial de l’ACOA sur la télépratique a vu le jour à l’automne 2003 en 

réaction à des besoins exprimés par les membres de l’ACOA. Ce comité avait pour 

mandat d’élaborer un exposé de position pour cerner les questions entourant le 

recours à la télépratique par les orthophonistes et audiologistes membres et pour 

établir des lignes directrices visant la prestation de services par le biais de la 

télépratique. Ce comité se composait d’orthophonistes et d’audiologistes ayant 

l’expérience de la télépratique, des intérêts en la matière et l’expertise de la 

prestation de services par ce moyen. 

Pour élaborer cet exposé de position, les membres du comité ont passé en revue la 

documentation sur le sujet ainsi que les exposés de position pertinents; ils ont 

dialogué et ont tenu des consultations. 
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Lecture proposée : 

National Initiative for Telehealth (NIFTE). National Initiative for Telehealth (NIFTE) 

Framework of Guidelines. Septembre 2003, Ottawa, www.nifte.ca. 
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Un exposé de position représente l'orientation adoptée par l'ACOA concernant un 

sujet particulier ou fournit des lignes directrices visant un aspect quelconque de la 

pratique. Ces exposés ont une durée limitée et représente le raisonnement d’un 

moment précis. 
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